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Conseil établissement du 26 mars 2026 
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M. François BOCHOLIER, Union syndicale (SE UNSA-CFDT Education & CNE) 
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Mme Sally BROOK, premier degré 

M. Laurent DEGRUGILLIERS - SNES –FGTB – SNEP 
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Mme Bénédicte NOUZILLE, premier degré 
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Représentants des parents d'élèves- Liste FCPE : 

Mme Claudie GOUDAL 

Mme Samia MOSS BOWPITT 

Mme Helena ROCSIN-POZIOS 

Représentants des parents d'élèves- Liste UPE : 

Mme Natacha MEREL 

Mme Audrey CHEVALIER 

Représentants des élèves  
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MEMBRES À TITRE CONSULTATIF : 

M. Anthony BISCH, Conseiller des Français de l’étranger 

M. Pierre GUIOL, Attaché pour le français 
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M. Damien HILLION, Agent comptable secondaire 

M. Maxime LELIÈVRE, Conseiller des Français de l’étranger 
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1  QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIÈRES 

 

1.1 APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 2 FÉVRIER 2026 

 

Le compte-rendu, est adopté à l’unanimité 

 

 

1.2 CARTE DES EMPLOIS 

La Commission de consultation paritaire locale (CCPL) prévue en mai 2026 analysera les 

candidatures pour les postes en contrat local. 

Départ annoncé récemment d’une enseignante détachée au sein de l’équipe de Lettres. Un 

travail est amorcé avec l’agence afin de savoir s’il est encore possible de recruter sur une 

CCPL tardive (comme cela avait été le cas pour le poste de CPE en 2025) ou bien si le poste 

est gelé ou fermé. Le conseil d’établissement sera informé de la suite accordée. 

Poste 11010 (sciences physiques) : classement effectué en CCPL de novembre. L’enseignant a 

obtenu son détachement et partira donc sur un autre poste du réseau AEFE. Le poste a 

cependant été gelé par l’AEFE et donnera lieu à un recrutement en contrat local selon les 

besoins. Le recrutement local n’est pas automatique sur des postes détachés gelés ou fermés. 

Il est essentiel de contenir la masse salariale de l’établissement et l’ajuster aux besoins. 

 

1.3 COMPTE FINANCIER 

 

L’exercice budgétaire 2025 présente une exécution globalement conforme aux prévisions.  

 

Les recettes exécutées s’élèvent à 24,72 M€, avec un taux de réalisation de 100,9 %.  

Les droits de scolarité demeurent stables, l’effet prix compensant la baisse modérée des 

effectifs, tandis que la diminution des autres recettes s’explique par l’absence de recettes 

conjoncturelles constatées en 2024 et par des régularisations sociales spécifiques. 

 

Les dépenses de fonctionnement affichent un taux d’exécution de 98 % en autorisations 

d’engagement et de 93 % en crédits de paiement, traduisant une gestion maîtrisée.  

 

La masse salariale diminue par rapport à 2024, sous l’effet des mesures de rationalisation 

des emplois et de la structure pédagogique, malgré l’effet du glissement vieillesse-

technicité et une revalorisation salariale intervenue en cours d’exercice,  
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Les dépenses d’investissement sont exécutées à 97 % en crédits de paiement et portent 

principalement sur des opérations de gros entretien du patrimoine immobilier et sur des 

investissements informatiques, volontairement contenus. 

 

À l’issue de l’exercice, la situation financière de l’établissement demeure solide, avec un 

fonds de roulement et une trésorerie en progression.  

 

Après retraitement des flux non budgétaires, l’exercice se clôture sur un résultat net 

excédentaire, en diminution par rapport aux exercices précédents, traduisant un 

ralentissement sans remise en cause des équilibres financiers. 

 

1.3.1 Exécution budgétaire 2025 (rapport de gestion)  

1.3.1.1 Recettes budgétaires  

 

À la clôture de l’exercice 2025, les recettes budgétaires s’élèvent à 24 719 435 €. Elles 

enregistrent une très légère baisse par rapport à 2024 (- 0,2 %). 

Cette évolution s’explique principalement par la diminution des autres recettes (-18 

%), notamment celles liées aux régularisations SECUREX ayant trait aux réductions des 

cotisations sociales spécifiques et structurelles, ainsi qu’à l’absence, en 2025, de certaines 

recettes conjoncturelles enregistrées en 2024, en particulier celles liées à la caisse de 

solidarité et à l’organisation de l’Orchestre des lycées français du monde (OLFM). 

Les recettes liées aux droits de scolarité, qui comprennent les frais de scolarité, la 

demi-pension, les droits de première inscription (DPI), et les droits d'examen progressent 

principalement grâce à la hausse des recettes de demi-pension (+105 000 €), consécutive à 

l’augmentation des tarifs pour l’année scolaire 2025-2026. 

Globalement, les droits de scolarité restent stables (+0,2 %), l’effet prix compensant 

l’effet volume. 
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Enfin, les droits de première inscription (DPI), droits d’examen et recettes diverses 

évoluent de manière marginale en volume entre les deux exercices.                                                                                                                          

Le taux de réalisation des recettes budgétaires est excellent (100,9%). 

La baisse des effectifs ralentit à la rentrée 2025-2026, avec une évolution globale de 

moins 43 élèves, répartis comme suit : 

 –29 élèves en maternelle 

 +7 élèves en élémentaire 

 –17 élèves au collège 

 –2 élèves au lycée 

À noter que depuis le mois de septembre, les effectifs ont augmenté de 21 élèves. 

Au début du second trimestre 2025/2026, l’effectif total s’élève à 2 402 élèves. 

 

1.3.1.2 Dépenses budgétaires  

 

▪ Recrutement : les évolutions du plafond d’emplois s’inscrivent dans un 

contexte de gels et de fermetures de postes de personnels détachés (D3 et 

résidents).  

Afin d’assurer la continuité des enseignements, l’établissement procède à des 

ajustements ciblés de ses effectifs par le recours à des personnels recrutés 

localement (PDL). 

L’établissement a fait le choix de ne compenser que partiellement les postes de 

détachés gelés ou fermés, traduisant un effort de rationalisation de la structure pédagogique 

et de maîtrise de la masse salariale. Ainsi, à la rentrée 2025/2026, sur quatre postes de 

détachés concernés, seuls deux ont été compensés par des recrutements de PDL. 

Par ailleurs, la fermeture de deux divisions en maternelle et d’une division en 

élémentaire a permis une diminution du nombre global d’équivalents temps plein (ETP), 

contribuant à contenir l’évolution des emplois de l’établissement. 

 

▪ Revalorisation de la masse salariale : les efforts engagés par l’établissement en 

matière de rationalisation de la structure et des groupes, ainsi que la vigilance 
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exercée dans le positionnement des personnels au sein des grilles salariales, 

produisent des effets visibles dès la fin de l’exercice 2025.  

La masse salariale diminue par rapport à l’exercice 2024 (-224 424 €), malgré l’effet du 

« Glissement vieillesse technicité » (GVT) et la revalorisation salariale de 2 % intervenue en 

février 2025. Le GVT évolue de 1,2 % en moyenne. Les changements d'échelon ont lieu tous 

les deux ans. 

▪ Régime indemnitaire : le régime indemnitaire prévu par le règlement intérieur 

du travail est proche de celui en vigueur en France :  

- Indemnité de jury d’examen 

- Indemnité de mission particulière (IMP) 

- Indemnité de professeur principal 

- Indemnité de parité horaire 

- Indemnité de voyage scolaire 

- Indemnité 1er degré (ou prime 1)  

- Indemnité de conseil de classe.  

Les indemnités augmentent de 20 000 € entre 2024 et 2025. 

 

Le montant des heures supplémentaires effectives (HSE) des personnels recrutés localement 

a diminué entre 2024 et 2025 (-22 000 €), bien qu’il demeure à un niveau significatif.  

L’équipe de direction met en place, dès que cela est possible, un dispositif de remplacement 

des personnels enseignants (congés maladie, participation à des stages de formation 

continue, etc.). 

À l’inverse, les heures supplémentaires annuelles (HSA) enregistrent une légère 

augmentation.  

Celle-ci vise principalement à répondre aux besoins liés au non-remplacement de personnels 

détachés du second degré à la rentrée 2025-2026, ainsi qu’aux compétences particulières des 

enseignants bénéficiaires de ces HSA. 
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▪ Fonctionnement – Autorisation d’engagement (AE) & Crédits de paiement (CP)  

 

Le taux d’exécution des dépenses de fonctionnement en 2025 s’établit à 98 % 

en autorisations d’engagement (AE) et à 93 % en crédits de paiement (CP).  

Ces résultats traduisent des prévisions budgétaires globalement cohérentes et 

une gestion prudente.  

Les dépenses de fonctionnement demeurent maîtrisées et quasiment stables sur les deux 

exercices (+0,15 %), avec une évolution inférieure au taux d’inflation (+2,37 %). 

Les dépenses relatives à la destination EDU12 (accueil des élèves) sont en augmentation, 

principalement sous l’effet de la hausse des prix du marché de la restauration lors de la 

reprise par COMPASS (+10 %). 

Les dépenses de la destination EDU13 (pilotage pédagogique) sont en diminution. Cette 

évolution s’explique par l’absence, en 2025, d’opérations conjoncturelles réalisées en 2024 

(OLFM), ainsi que par une erreur d’imputation d’une facture relative au contrat de 

reprographie et d'une autre ayant trait à la location des casiers des élèves. 

Les dépenses de la destination RES2 (Accompagner et faire vivre le réseau) diminuent de 3 % 

entre 2024 et 2025. Toutefois, les dépenses exécutées sont supérieures aux prévisions pour la 

destination promotion et communication, qui comprend notamment les actions d’accueil 

organisées au sein de l’établissement ainsi que les dépenses liées à la cérémonie du 

baccalauréat. 

Les dépenses du programme SUP32 (immobilier, agencement et entretien) sont en 

augmentation, sous l’effet combiné de la hausse des charges de viabilisation (+6,21 %) et 

d’une dépense exceptionnelle liée au déplacement d’un préfabriqué R+1 devant le gymnase 1 

(100 000 €). 
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Les dépenses d’administration générale sont en nette diminution (-17 %), les besoins ayant 

été inférieurs aux prévisions initiales. 

Les dépenses informatiques diminuent de 10 % entre les deux exercices. Cette baisse 

concerne principalement les fournitures et matériels informatiques (-50 000 €), après 

plusieurs années de progression. 

Les opérations financières transversales connaissent une forte augmentation, principalement 

due à la hausse des charges exceptionnelles (+50 000 €) liées au remboursement des sommes 

figurant sur les portefeuilles numériques des lycéens et des personnels. Ces remboursements 

ont été effectués en application de la prescription quadriennale, afin d’assainir la base de 

données. Cette évolution n’avait pas été anticipée, ce qui explique la dégradation du taux 

d’exécution. 

Enfin, les dépenses de sécurité sont globalement stables entre 2024 et 2025 (-1,11 %), mais 

devraient diminuer plus fortement en 2026 avec l’entrée en vigueur d’un nouveau marché en 

septembre 2025, générant une économie estimée à 100 000 € par rapport au montant 

engagé en septembre 2024 (dernière année du précédent contrat). 

 

▪ Investissement sur opérations immobilères - Autorisation d’engagement (AE) & 

Crédits de paiement (CP): 

Les dépenses relatives à l'opération de construction du pavillon d'accueil sont 

faibles en 2025. L'année a été consacrée à l'instruction du permis de construire 

et à l'élaboration de l'appel d'offres travaux. Le permis d’urbanisme a été 

délivré en octobre 2025 et les offres reçues lors du deuxième appel d’offres, 

en décembre 2025.  

 

 

 

 

 



                                                                                                                          

9 
 

▪ Investissement - hors opérations immobilières - Autorisation d’engagement 

(AE) & Crédits de paiement (CP) :   

 

Travaux et gros entretien immobilier : en 2025, les dépenses ont été majoritairement 

consacrées à l’opération de désamiantage et de rénovation du bâtiment L (immeuble des 

logements de fonction), pour un montant de 549 135,87 €. 

D’autres interventions ont également été réalisées, notamment le remplacement de la 

chaudière du bâtiment D (32 000 €), du corps de chauffe de la chaudière du bâtiment B (21 

000 €), le remplacement des luminaires du bâtiment G1 (49 271 €) ainsi que la création d’un 

abri jeux sur le plateau sportif (15 677,25 €). 

Travaux de sécurisation : peu d’interventions ont été réalisées en 2025. Il convient toutefois 

de signaler l’aménagement de points d’ancrage et l’installation d’une échelle au bâtiment G1, 

imputés à tort au SUP323 au lieu du SUP361, ainsi que la pose de deux portes coupe-feu à 

l’école maternelle, également imputée à tort au SUP321 au lieu du SUP361. 

Autres investissements (non immobilier) : la part la plus importante des investissements non 

immobiliers concerne les dépenses informatiques et de mobilier. Elles ont été volontairement 

resserrées par rapport à 2025, 257 411€ cette année, contre 503 389€ en 2024. Parmi les 

opérations les plus significatives :   

- le renouvellement de 146 ordinateurs et 40 écrans,  

- le remplacement de 18 vidéoprojecteurs au bâtiment C, A et D,  

- le renouvellement de 12 tablettes pour la maternelle,  

- l’optimisation des serveurs de stockage,   

- le câblage informatique en salle 2025 du bâtiment B 

                           

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

1.3.2 COMPTE FINANCIER 2025 - RAPPORT DU COMPTABLE 

 

CONTEXTE 

• Le compte financier, un document normé cadré par le décret 2012-1246 dit GBCP. 

• Stabilisation du taux d’inflation 

Certification des comptes en cours d’élaboration par l’AEFE 
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Les faits caractéristiques de l’exercice 2025 

Cette année a été marquée par un net repli du taux d’inflation de 2,4% contre 4,50% en 2024 

(source « Eurostat – Bureau de la statistique de la Commission européenne) 

Une ré indexation des salaires de 2% au cours de l’année 2025 a été imposée par l’Etat belge. 

Pour rappel, L’IRF est désormais un EGD à part entière (depuis 2023)  

L’Agence poursuit sa démarche de certification des comptes annuels de l’AEFE, engagée en 

2020. La connaissance devient de plus en plus fine. L’objectif de cette démarche est d’évaluer 

la qualité des comptes selon des normes précises. 

 

 

 

L’ensemble des comptes financiers sont agrégés au niveau de l’agence pour 

l’ensemble des établissements en gestion direct (68 unités IRF compris). Ils sont vérifiés 

localement au préalable. Ces informations financières sont primordiales pour la tutelle 
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Les flux internes sont des mouvements de trésorerie entre EGD ou entre EGD et le siège de 

l’AEFE. Ils ne sont pas de nature budgétaire. 

Les établissements en gestion directe (EGD) sont des administrations déconcentrées et une 

extension des finances du siège. 

 

PRR = participation à la rémunération des résidents détaches  

PFC = participation forfaitaire complémentaire 
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Le coût des retraites pour les détachés fera l’objet d’une ligne supplémentaire 

distincte. 

Une balance entre les flux sortants et entrants est réintégrée dans les indicateurs pour 

une analyse à périmètre constant.  

La comptabilité générale diffère de la comptabilité budgétaire car elle inclut ces flux non 

budgétaires.  

La comptabilité générale offre une vision plus globale en intégrant ces flux internes 

significatifs. Cependant, la comptabilité budgétaire reste très importante car elle reflète la 

politique de l’établissement. 

 

 

L’exercice 2025 se clôture sur un résultat net excédentaire de 318 920,28 € en diminution (-

385 652 € comparé 2024) 

Les charges de fonctionnement sont constituées : 

• des charges de personnels de droits local pour 11 556 781 € ce qui représente 68 % du 

budget (11 643 338,75 € en 2024) – Si l’on souhaite être complet sur le sujet, il 

convient d’ajouter la PRRD (4 581 000 €) 

• Des charges liées aux consommations de marchandises, approvisionnements et 

réalisation de menues travaux, stable, pour 6 779 109 € 



                                                                                                                          

13 
 

 

 

L’actif brut immobilisé – le patrimoine brut de l’établissement - au 31/12/2025 

s‘établit à 25 402 798 € 

Au cours de l’exercice 2025, les immobilisations brutes ont varié positivement sous 

l’effet des acquisitions de l’exercice (1 240 765,06€) et des sorties d’actif (ou d’inventaire) 

pour 348 965 € 

 

 

Le total des créances s’établit 272 819 € en hausse par rapport à 2024 
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Les créances sur des entités publiques (-27 910 €) représentent les trop-perçus sur les « aides 

à la scolarité » (bourses scolaires et bourses AESH) qui feront l’objet d’une régularisation en 

fin d’année scolaire 2025-2026 

Les créances « clients et comptes rattachés » concernent des créances à recouvrer auprès des 

familles au titre des droits de scolarité et autres prestations facturées (droits d’inscription, 

d’examen, garderie, demi-pension, …) et s’élèvent en fin d’exercice à la somme de 227 945 € 

en augmentation par rapport à 2024. L’accroissement des restes à recouvrer, sans être ni 

dommageable ni inquiétant, doit être surveillé en 2025. 

Ces variations mesurent la célérité du recouvrement qui dans ce cas est affecté par 

l’octroi plus importants d’échéanciers mais également par l’adhésion plus importante au 

dispositif de prélèvement. (Concernent 25% des familles contre 13% en 2024) 

Hors créances contentieuses toutes les créances à recouvrer sont inférieures à 1 an. 

Le taux de recouvrement en fin d’exercice s’élève à plus de 98% pour les frais de scolarité et 

pour la demi-pension 

Les créances contentieuses sont isolées dans le compte 416 à hauteur de 60 755 €  (7 

505€ en 2024), en forte augmentation mais ne concernent que 4 familles : 2 à 20 000 € et 2 à 

10 000 €. L’ensemble de ces familles font l’objet de poursuites et sont actuellement en 

attente de jugement. Dossiers suivis par l’avocat du lycée. 

Selon la procédure du siège, une provision pour risque du même montant est 

constatée en fin d’exercice. 

Au sein des services financiers, les recettes sont rapidement constatées en début de 

trimestre et le recouvrement est fluide et dynamique. 

Les créances sur les autres débiteurs rassemblent : 

- La refacturation des frais des épreuves de bac ainsi que le recouvrement des factures 

relatives au salon des études supérieures. 

- L’émission du TR relatif aux encaissements concernant la cafétéria 

- Les produits à recevoir. (Emission du titre en attente d’encaissement sur l’exercice 

suivant) 
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Le solde du compte des disponibilités s’élève à 12 944 194,25 €. ( Pour rappel : 12 373 

713€ en 2024) Cette somme est repartie dans un compte institutionnel communément 

appelé compte Trésor ouvert à la Direction Spécialisée des Finances publiques pour l’Etranger 

(DSFiPE) et d’un compte ouvert dans le réseau bancaire local privé à la Société Générale. 

Vient s’ajouter une caisse physique qui n’est pas employée étant donné que l’établissement 

privilégie les échanges dématérialisés. 

 

 

 

Corrigé des flux internes le résultat s’élève à 318 920,28€ 
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Les « réserves » sont de deux types. Après affectation du résultat elles se montent à  

Réserves immobilisées : pour 10 237 494 

Réserves disponibles : pour 12 337 713 € 

 

Les dettes fournisseurs sont composées essentiellement des livraisons de 

marchandises et/ou prestations de services réalisées mais non encore facturées (326 218 €). 

Les dettes fiscales et sociales sont constituées des charges sociales de la masse 

salariale constatée mais non décaissée. (Décembre 2025) 

Les autres dettes non financières se décomposent en : 

Avances reçues des familles à affecter au T2 (807,82 €), 

Avances reçues / comptes de la cafeteria (276 855,06 €), 

Avances reçues / Elèves sortis à rembourser (416€) 
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La gestion 2025 dégage une capacité d’autofinancement (hors flux internes) de 1 446 221 € 

en diminution sur les 5 derniers exercices 

La CAF représente le flux monétaire potentiel dégagé par l’exploitation de l’exercice et 

mesure la capacité de l’établissement à financer ses investissements. 

L’évolution de la CAF par rapport à 2024 résulte  

1. des opérations d’investissement de l’exercice financés sur fonds propres  

2. de l’augmentation des décaissements des flux internes. 
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Le fonds de roulement net représente un excédent de ressources durables après 

financement des emplois stables. 

Le fonds de roulement à vocation à couvrir les besoins de trésorerie et à financer les 

investissements. 

Au 31/12/2025, le fonds de roulement de l’établissement s’élève à 12 390 848 € et 

représente 192 jours de fonctionnement. (187 en 2024). Il se compose exclusivement de 

réserves disponibles. 

Jours de fonds de roulement communément admis pour un fonctionnement 

normal/serein =  2 à 3 mois. 

 

Le besoin en fonds de roulement 

De façon plus technique, le besoin en fonds de roulement retrace le rapport qu’il existe entre 

les créances et les dettes de l’établissement.  

Un besoin en fonds de roulement négatif représente une situation saine. L’établissement n’a 

pas besoin de puiser dans son fonds de roulement pour financer son cycle d’exploitation. 

Le niveau du Besoin en Fonds de Roulement s'élève en fin d'exercice à -553 346 € 

 

Conclusion : 

Il est constaté que depuis plus de cinq années, le Lycée Jean-Monnet dégage une capacité 

d’autofinancement qui lui permet entre autres de financer ses investissements. Les 

indicateurs renvois des signes de bonne santé financière que l’exercice 2025 consolide. La 

situation permet également de confirmer la capacité d’autofinancement de son projet 

immobilier qui doit débuter prochainement. 
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En 2025, le lycée présente une situation financière globalement saine et sécurisée, portée par 

une trésorerie élevée et un fonds de roulement confortable. Cette solidité offre à 

l’établissement une forte capacité de résilience face aux aléas conjoncturels et garantit la 

continuité de son fonctionnement. 

Toutefois, l’analyse met en évidence une érosion progressive du résultat et de la capacité 

d’autofinancement, traduisant un ralentissement après plusieurs exercices 

exceptionnellement favorables. Si cette évolution n’est pas préoccupante à court terme, elle 

marque un retournement de cycle et appelle à une vigilance accrue dans le pilotage financier, 

afin de préserver l’équilibre à moyen terme et d’anticiper les choix stratégiques à venir. 

 

Avis sur le compte financier  

Favorable à l’unanimité 
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2. QUESTIONS PÉDAGOGIQUES ET VIE SCOLAIRE 

 

2.1 Points effectifs  

 

 

 

Diminution des demandes / 2025. Toutes les demandes en cours ont été traitées.  

143 dossiers ont été introduits directement après les portes ouvertes de janvier. 

20 dossiers supplémentaires ont été introduits suite aux visites privées.  

 

La baisse des effectifs a entrainé la fermeture de 3 classes en juin 2025. 
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5 classes ont été fermées en 3 ans, ce qui impacte directement la montée de cohorte au 

second degré. 

Parcours néerlandophone en maternelle : 8 familles étaient intéressées en janvier, 4 dossiers 

en cours. La logique est de rassembler les 9 élèves inscrits en parité allemand avec 8 ou 9 

élèves en parité néerlandais. A date, l’objectif n’est pas atteint. 

 

Propositions des représentants de parents :  

- Faire un exercice de rentabilité de la maternelle  

- Diminuer le cout de la maternelle sans impacter les autres niveaux (dans de nombreux 

établissements à l’étranger, la maternelle est un « produit d’appel » et le coût de la 

scolarité est alors lissé sur 15 ans. 

- Rapatrier la maternelle si elle n’est pas rentable 

Le rapatriement de la maternelle engendrait un coût important en travaux pour offrir la 

même qualité de locaux.  

Une piste à étudier : l’accueil d’élèves des écoles européennes  

 

 

2.2 Calendrier 
 

▪ Colloque « inclusion et partage : tremplin vers le bien-être et la réussite 

 

Le colloque est organisé en partenariat avec l’INSEI de Paris et l’Université de Nancy. 
L’objectif du colloque est de proposer des ateliers sur des outils concrets tant pour les 
enseignants, que pour les parents. La première partie du colloque est exclusivement réservée 
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aux personnels du primaire et secondaire. La deuxième partie (à partir de 17 h le vendredi) 
est ouverte à tous. 

▪ Semaine du « vivre ensemble » 
- Lundi 13 avril : Journée des associations.  

L’association “Kid for Cancer”, créée par une ancienne élève, sera présente lors de la 
journée des associations, servant d’exemple de réussite et d’engagement. 
 

- Mardi 14 avril : Projection à 18h du film “Atypiques” de Marion Wagner et Mickaël 
Dupré, en présence de la réalisatrice et du scénariste. Cette projection est destinée à 
l’ensemble des parents et des professeurs. Une projection est également prévue 
auprès des élèves le jeudi 16 avril. 

- Mercredi : Organisation d’un repas interculturel commun à la demande des élèves. Le 
repas est placé à 11h30, afin d’inclure le primaire. 

- Jeudi : activités pour les élèves 
- Vendredi : Journée de la science 

 

3. QUESTIONS DIVERSES 

 

 

 

 

M. BISBAL travaille sur ces données qui seront présentées au conseil d’établissement du mois 

de juin. 
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Pour le brevet, le nouveau système prend uniquement en compte le contrôle continu de la 

classe de 3ème. Auparavant, l’évaluation se basait sur les compétences du cycle 4 à partir de la 

5ème. 

Le calcul du contrôle continu pour le brevet est aligné sur celui du baccalauréat, avec un ratio 

de 40% pour le contrôle continu et 60% pour les épreuves finales. Les enseignants ont des 

progressions communes et des devoirs communs.  

 

CF. Supra 

 

Le chiffrage actuel est de 6,2 M d’euros (chiffrage initial = 5 M). Le conseil d’administration 

n’a pas acté l’augmentation de l’enveloppe. Cette demande sera présentée au mois de juin.  
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CF. Supra 

 

400 familles ont répondu au sondage. Il fermera le vendredi 3 avril.  

 

Une nouvelle entrevue avec la société Compass sera organisée après les vacances d’avril 

 

Cf supra 

 

Concernant le salon des études en Belgique, un problème technique concernant l’envoi des 

mails via Pronote est à l’origine de ce souci de communication. 

De très nombreux événements se sont déroulés durant les deux semaines arts et sport :  

- Projet Corps et Décor 

- ½ finales d’éloquence 

- Concert des classes CHAMThé 

- Semaine de la SOP 
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Madame MOUDEN remercie vivement les différents acteurs : l’Ambassade pour la soirée de 

la diplomatie, l’ambassadeur SOP, M. KERVEDAOU ainsi que M. ALEGRE. La proviseure 

remercie également chaleureusement M. M’RAD pour l’organisation logistique très 

professionnelle. 

 

La cérémonie du baccalauréat est prévue le mardi 30 juin à Audi 2000. Cette année, chaque 

classe de Terminale sera représentée par 2 élèves. Une première réunion d’organisation est 

prévue le vendredi 3 avril. Les candidatures sont également ouvertes auprès des élèves de 

1ère pour présenter la cérémonie. 

Le tarif pour les familles est inchangé cette année.  

Le Bal des Terminales se déroulera après la cérémonie aux « Jeux d’Hiver ». 

 

Un projet de Bal de la promo de 3ème (après le Brevet) est prévu en fin d’année aux « Jeux 

d’hiver ». Les représentants de parents ne sont pas favorables à un évènement en dehors du 

lycée pour les collégiens.  

 

 


